
 

AD\854925FR.doc  PE452.619v02-00 

FR Unie dans la diversité FR 

  

 PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014 

 

Commission du commerce international 
 

2010/2233(INI) 

26.1.2011 

AVIS 

de la commission du commerce international 

à l'intention de la commission des affaires étrangères 

concernant les relations de l'Union européenne avec le Conseil de coopération 

du Golfe 

(2010/2233(INI)) 

Rapporteur pour avis: Mário David 

(*)Commission associée – article 50 du règlement 

 



 

PE452.619v02-00 2/7 AD\854925FR.doc 

FR 

PA_NonLeg 



 

AD\854925FR.doc 3/7 PE452.619v02-00 

 FR 

SUGGESTIONS 

La commission du commerce international invite la commission des affaires étrangères, 

compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 

suggestions suivantes: 

1. rappelle sa résolution du 24 avril 2008 sur l'accord de libre-échange (ALE) entre la CE et 

le Conseil de coopération du Golfe (CCG), qui a été soutenue par 96 % des députés 

européens; relève que les questions soulevées dans la résolution, telles que la nécessité 

d'un accès réciproque aux marchés, la protection effective des droits de propriété 

intellectuelle, la suppression des obstacles non tarifaires à la prestation de services, la 

promotion du développement durable et le respect des conventions internationales, restent 

d'actualité; 

2. déplore profondément que les négociations sur l'ALE UE–CCG aient subi des retards 

considérables et répétés et déplore la décision du CCG de suspendre ces négociations en 

2008; estime qu'il est grand temps de débloquer ces négociations afin qu'une solution 

définitive puisse être mise en place et que les sociétés et les communautés d'affaires des 

deux parties puissent en tirer un maximum d'avantages; 

3. déplore que la région ait été négligée par l'Union en dépit de son importance stratégique 

pour ce qui est des approvisionnements en pétrole, des possibilités commerciales et de la 

stabilité régionale; 

4. souligne qu'après 20 années de négociations, l'accord de libre échange n'a toujours pas été 

conclu; est conscient que les clauses relatives aux droits de l'homme et à la migration 

illégale se heurtent à l'opposition de certains pays du Conseil de coopération du Golfe;  

5. estime qu'au vu de l'importance stratégique de la région, l'ALE ne devrait pas être 

considéré uniquement comme un instrument visant à améliorer la prospérité par le 

commerce, mais aussi comme un outil destiné à favoriser la stabilité géopolitique; 

6. relève que le CCG est actuellement le sixième marché d'exportation en importance pour 

l'Union et que celle-ci est actuellement le principal partenaire commercial du CCG; relève 

que, bien que ce niveau des échanges soit déjà intensif, il est encore possible de le 

renforcer et d'accroître la diversification des échanges entre les deux parties, compte tenu 

de la taille du marché de l'Union et de l'importance des efforts consentis par les États du 

CCG en vue de diversifier leurs exportations;  souligne qu'un ALE offrirait également de 

nouvelles opportunités en matière de coopération et d'assistance techniques; estime que la 

conclusion de l'ALE UE-CCG serait très favorable à un resserrement des liens et à une 

nouvelle diversification; 

7. fait observer que, dans la mesure où les États du CCG progressent vers la diversification 

économique dans le but de réduire leur dépendance au pétrole, une augmentation des 

échanges et des investissements dans le secteur des services contribuerait au 

développement des économies du CCG; 

8. se félicite qu'au cours des deux dernières décennies, les relations économiques UE-CCG 
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se soient intensifiées et que le volume des échanges entre les deux parties ait augmenté 

notablement, en dépit de l'absence d'ALE; considère de ce fait qu'un ALE renforcerait 

encore cette croissance naturelle et l'intégrerait dans un environnement plus ouvert, plus 

prévisible et plus sûr; 

9. relève que, concernant l'ALE, la majeure partie du travail a déjà été accomplie et estime 

que la portée de l'ALE dans son état actuel est très prometteuse pour les deux parties; 

invite donc les deux parties à considérer cet ALE comme une démarche majeure et 

importante pour leurs régions et leurs peuples; considère que l'Union et le CCG ont des 

intérêts et des besoins communs et que l'expérience de l'Union en matière d'intégration 

régionale peut constituer une source d'inspiration pour le Golfe; estime qu'à cet égard, 

l'Union peut fournir une assistance technique précieuse; 

10. attire l'attention sur le fait que, si rien n'est fait, le manque de transparence dans les 

procédures régissant la passation de marchés publics et les obstacles à la participation 

d'investisseurs étrangers dans le secteur des services pourraient compromettre la 

conclusion de l'accord; 

11. est fermement convaincu qu'un ALE UE–CCG serait extrêmement avantageux pour les 

deux parties; estime qu'un ALE avec l'Union permettrait de favoriser une intégration 

économique plus poussée du CCG et que, à la suite de l'établissement de l'union douanière 

du CCG, il pourrait également donner plus d'élan à des projets importants tels que le 

marché commun du CCG et la réalisation d'une union monétaire du CCG, avec une 

monnaie unique; considère que le CCG pourrait profiter des enseignements tirés au cours 

de la mise en place du marché unique et de l'adoption de la monnaie unique par l'Union; 

12. appuie fermement le message envoyé par la HR/VP Catherine Ashton au cours du Conseil 

ministériel conjoint UE–CCG en juin 2010, et plus récemment le 22 septembre, au cours 

de la réunion UE–CCG en marge de la réunion ministérielle de l'Assemblée générale des 

Nations unies, indiquant que l'Union est disposée à faire un effort final pour conclure ces 

négociations; se félicite également de la réaction du CCG, qui a également confirmé 

vouloir conclure les négociations; 

13. est conscient des sensibilités de certains États du CCG sur la question des droits à 

l'exportation, mais déplore la décision récente des négociateurs du CCG de revenir à leur 

position de 2008 à cet égard, à savoir de laisser les sanctions sur cette question en dehors 

de l'ALE; est fermement convaincu qu'aucun ALE actuel ne peut faire l'impasse sur la 

question des droits à l'exportation et que les règles de l'OMC indiquent que les ALE 

doivent prévoir une libéralisation substantielle tant des importations que des exportations; 

14. recommande que l'Union consacre davantage de ressources au CCG, c'est-à-dire au moyen 

de l'instrument financier de coopération avec les pays industrialisés et les autres pays et 

territoires à revenu élevé, dont la visibilité devrait être accrue et qui devrait être concentré 

sur des programmes de formation destinés aux fonctionnaires locaux, portant également 

sur les aspects commerciaux; 

15. rappelle que, selon le traité de Lisbonne, la politique commerciale internationale est l'un 

des outils de la politique étrangère de l'Union et que, partant, cette dernière accorde, dans 

tous ses accords internationaux, une priorité absolue au respect des principes 
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démocratiques et des droits de l'homme fondamentaux, ainsi que des dimensions sociale et 

environnementale; demande dès lors que tout futur accord de libre échange comporte une 

clause des droits de l'homme efficace et contraignante; 

16. relève que les six États du Conseil de coopération du Golfe totalisent 15 millions de 

travailleurs migrants et que ces derniers représentent 40 % de l'ensemble de la population; 

rappelle la situation précaire des travailleurs migrants dans les États du Golfe, qui a été 

soulignée par l'Organisation internationale du travail (OIT) et soutient l'appel lancé par 

celle-ci en vue de la mise en place d'un salaire minimal dans la région afin d'éviter que la 

situation des travailleurs nationaux et migrants ne se détériore davantage; soutient 

également le droit de tous les travailleurs à former des syndicats pour défendre leurs 

intérêts et à s'y affilier; 

17. insiste sur le respect des principes démocratiques et des droits fondamentaux consacrés 

par la Déclaration universelle des droits de l'homme; prie instamment les États membres 

du CCG de lutter contre la discrimination à l'égard des femmes et l'exploitation des 

enfants, tout particulièrement sur le marché du travail, et de mettre en place concrètement 

les conventions des Nations unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 

à l'égard des femmes et sur les droits de l'enfant; 

18. considère que la ratification et la mise en œuvre complète par les États membres du CCG 

du cadre établi par la convention des Nations unies contre la criminalité transfrontalière 

organisée, la convention des Nations unies contre la corruption et la convention 

internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres 

de leur famille devraient jouer un rôle essentiel dans les négociations de l'ALE; 

19. estime que la conclusion d'un ALE renforcerait considérablement les relations actuelles 

entre les États membres de l'Union et les États du CCG et apporterait, en particulier, une 

valeur ajoutée au récent programme d'action conjoint, en renforçant les capacités et les 

institutions, y compris au sein du secrétariat du CCG; regrette que la présence 

diplomatique de l'Union dans les États du CCG reste minimale et insiste pour qu'après la 

création du SEAE, l'Union renforce sa présence diplomatique dans la région, notamment 

par la mise en place d'une délégation de l'Union dans chacun des six États du CCG, qui 

travaillerait en étroite coopération avec les services diplomatiques nationaux des États 

membres de l'Union présents dans les États du CCG pour tirer le plus grand parti de leur 

expertise cumulée concernant la région; estime qu'une présence diplomatique plus 

importante accroîtrait considérablement les perspectives d'une conclusion rapide de l'ALE 

et de sa mise en œuvre ultérieure; 

20. propose de mettre en place un sommet régulier des chefs d'État et de gouvernement entre 

l'Union et le CCG; souligne que ce sommet pourrait renforcer les liens politiques, 

financiers, économiques, commerciaux et culturels entre l'Union et le CCG dans des 

proportions extrêmement élevées; encourage fortement les décideurs politiques de premier 

plan de l'Union et du CCG à se réunir régulièrement afin de définir et de défendre 

conjointement des intérêts communs, augmentant ainsi la probabilité de conclure et de 

signer l'ALE le plus tôt possible; est d'avis que les décideurs politiques de premier plan de 

l'Union et du CCG devraient progresser en ce sens, indépendamment de la conclusion et 

de la signature de l'ALE; 
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21. se félicite qu'au fil des années, l'Union et le CCG soient devenus des partenaires 

d'investissement majeurs et que le CCG ait été, au même titre que l'Iraq et le Yémen, le 

principal investisseur dans l'Union en 2008; estime que la conclusion de l'ALE, ou du 

moins la réouverture officielle des négociations, ouvrira sans aucun doute la voie à de 

nouveaux accords, ce qui encouragera et facilitera les investissements directs étrangers 

(IDE) mutuels en vue d'éliminer les obstacles aux prises de participation étrangères et à la 

protection des investissements; rappelle que, depuis l'entrée en vigueur du traité de 

Lisbonne, les IDE relèvent de la compétence de l'Union, ce qui augmente la probabilité 

d'une conclusion rapide d'un ALE UE-CCG; souligne que tout futur ALE doit offrir de 

nouvelles opportunités d'investissement aux deux parties tout en renforçant les possibilités 

dont disposent les CCG de remplir les critères pour participer à un accord d'investissement 

européen dans le cadre de la future politique européenne d'investissement; 

22. souligne que la réduction des droits de douane du CCG résultant de l'ALE augmenterait 

l'attrait pour les investissements extérieurs d'entreprises transnationales; est convaincu que 

l'ALE entraînera une hausse des investissements liés aux services, ce qui favorisera le 

développement des États du CCG et des États membres de l'Union; 

23. suggère d'utiliser l'euro dans tous les types de commerce entre l'Union et le CCG; se 

félicite du fait que, depuis sa création, le CCG a exprimé sa volonté de créer une union 

douanière et monétaire; observe qu'alors que la première a été établie en 2009, les 

négociations sur une monnaie unique sont en cours; 

24. relève que les six États du CCG bénéficient actuellement d'un accès préférentiel au 

marché de l'Union dans le cadre du système de préférences généralisées (SPG) de l'Union; 

souligne que, conformément à l'article 15, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 732/2008 

du Conseil du 22 juillet 2008, tous les États du CCG devraient non seulement ratifier, 

mais aussi mettre en œuvre effectivement les 27 conventions de l'OIT et de l'ONU 

répertoriées à l'annexe III du règlement; estime que, compte tenu du niveau des progrès 

économiques dans la région, l'ALE constituerait un meilleur instrument pour répartir les 

avantages commerciaux dans l'ensemble de la région; 

25. réaffirme que l'objectif premier de l'Union dans ses relations avec le CCG devrait être de 

conclure l'ALE, qui constituera un important accord de libre échange région à région; 

cependant, d'ici là, et à l'instar des initiatives qui ont déjà été prises par certains des 

partenaires commerciaux majeurs du CCG, encourage la HR/VP et le commissaire chargé 

du commerce à étudier des approches alternatives pour les futures relations commerciales 

avec les États du CCG, sous la forme d'accords bilatéraux entre l'Union et les États du 

Golfe qui sont déjà disposés à prendre davantage d'engagements avec l'Union, en tenant 

compte de l'hétérogénéité des économies des États du Golfe, des réactions variées de 

ceux-ci face à la crise financière et de leurs relations avec d'autres partenaires 

commerciaux. 
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